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Son	activité	2020	en	quelques	chiffres…	
L’activité	du	tribunal	et	du	greffe	n’a	jamais	cessé	même	pendant	le	confinement.	

  31/12/2020 31/12/2019 

Nombre	d'entreprises	inscrites	au	RCS	de	Bobigny	 135 369 126 110 

Chiffre	d'affaires	réalisé	par	les	entreprises	inscrites	 118 000 000 000 € 125 000 000 000 € 

Nombre	d'entreprises	immatriculées		 21 537 21 341 

%	des	 immatriculations	 	au	RCS	BOBIGNY	 	réalisées	en	 ligne	sur	
infogreffe.fr	 80% 50% 

%	des	déclarations	des	entreprises	de	la	Seine-Saint-Denis	et	de	
Roissy	CDG	effectuées	directement	auprès	du	greffe	 90% 85% 

Taux	 d'accomplissement	 des	 obligations	 relatives	 aux	
bénéficiaires	effectifs	 96% 85% 

Taux	de	dépôt	des	comptes	annuels		 44% 74% 
Montant	 des	 sommes	 inscrites	 sur	 les	 registres	 du	 greffe	 du	
Tribunal	 de	 commerce	 au	 titre	 de	 la	 conservation	 des	 sûretés	
mobilières.	

15 835 250 565€  4 915 266 120 € 

Nombre	 de	 décisions	 rendues	 par	 les	 juges	 du	 Tribunal	 de	
commerce	 43 186 88 585 

Nombre	 de	 sociétés	 relevant	 du	 «	TCS	»	 traitées	 par	 tribunal	 de	
commerce	:	 100 36 

dont	procédures	collectives	 26 31 

dont	mandat	ad	hoc	et	conciliation	 76 5 

emplois	concernés	par	les	procédures	préventives	 14 039 5 418 

chiffre	d'affaires	concernés	par	les	procédures	préventives	 3 289 000 000€ 1 661 158 550 € 

		
Nombre	 d'entreprises	 ayant	 fait	 l'objet	 d'une	 procédures	
collectives:	 1 417 2 385 

chiffre	d'affaires	concerné		 1 284 787 754 € 865 685 113 € 
effectif	salarié	concerné	 7 287 3 231 

effectif	pris	en	charge		par	les	AGS	 4 777 3 570 

passif	déclaré		 214 141 681 € 282 036 192 € 
		     

Nombre	de	dirigeants	sanctionnés	par	le	Tribunal	de	commerce	 399 509 

dont	sanction	patrimoniale:	 12 16 
		     
Le	greffe		est	un	acteur	de	la	police	économique:	     

déclaration	de	soupçon	auprès	de	TRACFIN	 109 nc 
dénonciation	Article	40	CPP		
auprès	du	procureur	de	la	République		 88 nc 

Sommes	collectées	et		reversées	par	le	Greffe	à	l’INPI	et	au	BODACC	 2 176 765 € 2 615 221 € 

Montant	des	titres	exécutoires	émis	auprès	de	la	DDFIP	93	au	titre	
des	liquidation	d’astreintes	pour	émission	de	titre	de	perception	 1 539 300 € nc 
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LE REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES (RCS)  

Les	entreprises	inscrites	au	Registre	du	Commerce	et	des	Sociétés		&	au	
Registre	spécial	des		agents	commerciaux		

	
	
Le	nombre	d’	agents	économiques	immatriculé	au	RCS	de	BOBIGNY	a	progressé	de	7,18%	en	2020		
soutenu	essentiellement	par	une	très	forte	augmentation	des	immatriculations	des	micro-entrepreneurs	et	
accentué	par	une	baisse	des	radiations	d’office	effectuée	par	le	greffe.	

	

  Total des entreprises inscrites sur les registres du Greffe 

  31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 Evolution 

 TOTAL 113 801 120 829 126 554 126 293 135 369 7,18% 

Commerçants  14 548 16 113 19 092 20 320 26 657 31,00% 

Sociétés commerciales 72 201 76 325 77 832 65 192 69 337 6,00% 

Sociétés civiles 25 716 26 889 27 894 23 655 23 615 -0,20% 

G.I.E 229 233 224 137 127 -7,00% 

Agents commerciaux 1 107 1 269 1 407 1 748 2 200 26,00% 
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Une	augmentation		de	7,4%	des	immatriculations	d’entreprises	au	RCS	fortement	soutenue	par	les	micro	
entrepreneurs	pendant	la	crise	sanitaire.	
	

  2016 2017 2018 2019 2020 
IMMATRICULATIONS  16 080 16 222 17 861 19 524 20 975 
évolution annuelle  16,20% 0,88% 10,10% 9,30% 7,43% 

MODIFICATIONS dont BE  27 426 29 660 40 063 47 280 41 836 
évolution annuelle  13,30% 8,10% 35,07% 18,01% -11,51% 

RADIATIONS 8 843 9 638 12 950 17 634 13 101 
évolution annuelle  5,70% 8,90% 34,36%  18,01% -25,70% 

TOTAL  52 349 55 520 70 874 84 438 75 912 
            

Dépôts actes & comptes au 
RCS 60 054 69 871 110 594 90 702 62 934 

dont  d'actes sans BE 31 419 31 213 32 472 34 349 31 217 
dont  comptes annuels 28 635 23 564 31 369 28 218 24 066 

Nombre de non dépôt des comptes  16 196  22 376  19 462   16 778 30 535 

%non dépôt des comptes        36,8%      48,7% 38,30% 25,42% 55,9% 
	

	
• 80%	des	immatriculations	au	RCS	ont	été	réalisées	en	ligne	sur	www.infogreffe.fr	

	
• 38%	des	dépots	des	comptes	annuels	ont	été	réalisés	sur	www.infogreffe.fr	

	
• 63,22	%	de	entreprises	ne	déposent	pas	les	comptes	annuels	

	
• 10	806		comptes	confidentiels	ont	été	déposés	au	greffe	(45%)	

	
• 322		sociétés	ont	déclaré	au	greffe	avoir	perdu	plus	de	la	moitié	de	leurs	fonds	propres		

	
• Le	Greffe	du	Tribunal	de	commerce	de	Bobigny	a	collecté	pour	le	compte	de	l’Etat		
									dans	le	cadre	de	ses	diligences	au	RCS		2	176	765	€	de	taxes	pour	l’Etat	(	€	de	TAXE	BODACC	et	€	de	TAXE	INPI).	
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Zoom	sur	les	immatriculations	:		
Malgré	la	crise,	une		progression	constante		de	la	création	
d’entreprise	en	2020.	
54%	de	hausse	des	immatriculations	des	micro	entrepreneurs 
	
Le	greffe	du	tribunal	de	commerce	immatricule	110	agents	économiques	par	jour	en	24h	
	

                  TOTAL 
2016 2017 2018 2019 2020 Agents économiques immatriculés 

par le Greffe 
Commerçants & Micro-
entrepreneurs* 3 234 2 556 4 199 4553 7 029 

Agents commerciaux 267 229 355 425 508 
Sociétés commerciales 11 379 11 695 11 874 12 556 12 090 
Sociétés civiles 1 648 1 716 1 755 1 959 1 894 
G.I.E 8 9 3 12 5 
EIRL hors commerçant 21 19 30 19 13 

LMNP, Association, Fiducies, 
Indivisions, sociétés en participation 194 495  1 536 1 817 2 798  

TOTAL 16 751 16 719  19 752 21 341   24 337 
*dont	6	433	micro	entrepreneurs	commerçants		

	
 Le	coût	de	l’immatriculation	en	2020:Le	plus	faible	d’Europe		
-39,42€	pour	une	société	commerciale		
-25,34€	pour	un	commerçant		
-	0€	pour	un	micro-entrepreneur	
	

 Le	délais	d’immatriculation	le	plus	rapide	d’Europe	
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 Une	diminution	continue	du	capital	moyen	des	entreprises.	
	

Moyenne des capitaux  des sociétés 
immatriculées (création et transfert de 
sièges)  

2016 2017 2018 2019 2020* 

Moyenne: 70 622 € 110 289 € 135 224 € 119 989 € 109 282 € 

Capital social minimum 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Capital social maximum 137 472 000 € 296 881 806 € 264 161 135 
€ 1 090 160 000 € 255 900 135 € 

Nombre	dossiers	sans	précision	de	capital	(non	inclus	dans	moyenne):	14	 	
	
	

 Les	nouvelles	immatriculations		au	RCS	de	Bobigny	par	tranche	de	capital	social	:	Un	très	grand	
nombre	de	TPE		et	un	plus	grand	nombre	d’importantes	sociétés.	
	

  2016 2017 2018 2019 2020 

Tranche 0 ou inconnu 20 20 34 41 14 

Tranche  < 5 000€ 8 314 9 099 9 695 10 474 10 484 

Tranche  < 10 000€ 2 643 2 353 2 099 2 118 1 936 

Tranche  < 20 000€ 601 529 510 508 495 

Tranche  < 100 000€ 633 632 562 620 699 

Tranche  < 1 000 000€ 243 251 185 53 249 

Tranche  > 1 000 000€ 66 50 74 12 84 

infogreffe.fr
86%

guichet entreprise
14%

Répartition de l'origine des flux électronique des déclarant 
pour les foramlités au RCS 

infogreffe.fr

guichet entreprise
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Zoom	sur	l’activité	du	Juge	commis	à	la	surveillance	du	RCS	:	
	Une	intervention	utile	pour	lutter	contre	les	société	fictives	et	ephémères	et	
ainsi	renforcer		la	sécurité	juridique	dans	le	monde	des	affaires	

		
Répartition des principales ordonnances rendues par le président et les  juges commis à la  surveillance du RCS 

  2016 2017 2018 2019 2020 
            
Injonction de procéder au 
dépôt du document relatif 
au bénéficiaire effectif sous 
astreinte €/jour 

488 930 1610 30 794 0 

Liquidation des astreintes 
suite à injonction de 
procéder au dépôt du 
document relatif au 
bénéficiaire effectif 

326 252 656 7 719 2 764 

retrait du rôle des 
procédures d'injonction 
sous astreinte  

1 561 0 3 592 20 362 122 

Casier judiciaire des 
dirigeants 110 477 242 287 116 

injonction de changement 
de dirigeant suite à 
démission pour ordre 

      6 3 

Identité du dirigeant 
inconnue par le casier 
judiciaire 

71 93 94 92 129 

Refus ou autorisation de 
dispense de pièce 0 32 26 22 16 

Rétractation 9 18 15 9 9 
Sursis à statuer 0 0 0 0 0 
Confirmation transmission 
cour d'appel 8 10 2 7 7 

N’y a lieu à liquidation 
d’astreinte 100 71 13 0 0 

	
Zoom	sur		les	déclarations	relatives	aux		bénéficiaires	effectifs	:		
96%	des	entreprises	du	ressort	ont	procédé	à	la	déclaration	au	greffe	

	
• Obligation	instituée	par	une	directive	communautaire	pour	lutter	contre	le	blanchiment	d’argent,	

la	fraude	fiscale	et	le	financement	du	terrorisme,	la	plupart	des	bénéficiaires	effectifs	sont	définis	
par	le	critère	de	détention.	il	s’agit	d’identifier	les	associés	ou	actionnaires	ayant	un	pourcentage		
de	détention	de	plus	de	25	%	du	capital	et/ou	des	droits	de	vote.	
	

• 107	973	 	 sociétés	 ont	 	 satisfait	 à	 l’obligation	 imposée	 à	 leurs	 représentants	 légaux	de	 déclarer	
leurs	 bénéficiaires	 effectifs	 après	 2	 relances	 effectuées	 par	 le	 greffe	 et	 30	794	 injonctions	 de	
déposer	à	la	requête	du	Procureur	de	la	République		
	

• 	11	130	liquidations	d’astreintes	notifiées	aux	entreprises	n’ayant	pas	accompli	l’obligation.	
	

• 	5	131	 formules	 exécutoires	 	 ont	 été	 transmise	à	 la	DDFIP	pour	 émission	de	 titre	de	perception	
pour	un	montant		total	de	1	539	300€	
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Un	territoire	toujours	attractif	:	Le	grand	Paris	et	les	jeux	olympique	sont	
les	locomotives	de	l’activité	économique	du	ressort	

	
	
	
	
	
	
	

STATUT Arrivée Départ Solde 2020 
Commerçants 77 69  8 
Sociétés commerciales 2 295  1 860 435 
Sociétés civiles 209 454  -245 
G.I.E 1 0     1  
Total 1 676            2 383 199  
	

	
	
	
	
	
	
	

2020	voit	l’implantation		de	SOLVAY	France	à	AUBERVILLIERS	
	

TOP 5 des arrivées en 2020 
                                                                    CAPITAL EN € 

RHODIANYL 255 900 135 
SOLVAY FRANCE 148 919 600 
ARTELIA GLOBAL 120 298 676 
RHODIA PARTICIPATIONS 110 230 500 
EASYVISTA HOLDING 90 765 464 

TOP 5 des départs en 2020 
ADVEO FRANCE 111 303 000 
LACTALIS NESTLÉ ULTRA-FRAIS MARQUES 67 636 170 
GROUPE AB 61 640 230 
SIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY                                                57 835 306 
KOOKAI 53 553 988 
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18		sociétés		faisant	plus	d’1	milliard	d’euros	de	chiffre	d’affaires*		réalisent	77	milliard	de	CA	
Elles	représentent	à	elles	seules	65%	du	chiffre	d’affaires	global	des	135	369		entreprises	immatriculées	
au	RCS	de	BOBIGNY	

	
ü 3	nouvelles	entrées	ARCELORMITTAL France, RHODIA OPERATION et DIAC LOCATION	

	
	
	
	

Les	communes	les	plus	attractives	en	implantation	d’entreprises	:	la	
proximité	de	Paris	constitue	un	élément	déterminant		

	
Depuis	plusieurs	années,	Drancy	et	Montreuil	apparaissent	comme	des	communes	très	attractives	pour	
les	entreprises	
	
COMMUNE IMMATRICULATION RADIATION SOLDE PCL* 

MONTREUIL 1 136 808 328 109 

AUBERVILLIERS 934 731 203 97 

SAINT-DENIS 615 608 7 113 

PANTIN  726 636 90 81 

DRANCY 710 464 246 62 
*ayant	ouvert	une	procédures	collectives	en	2020	
	
	
	
	
	
	
	

RANG Dénomination 2016 2017 2018 2019 
1 Société nationale SNCF 15 155 000 000 € 15 843 000 000 € 15 090 000 000 € 16 247 000 000 € 
2 SOCIETE AIR France 15 416 000 000 € 14 699 000 000 € 14 862 000 000 € 15 557 000 000 € 
3 ALSTOM 6 163 000 000 € 7 306 000 000 € 7 951 000 000 € 8 072 000 000 € 
4 OCP REPARTITION 5 789 578 315 € 5 843 878 315 € 5 707 099 924 € 5 724 012 531 € 
5 Aéroport de Paris NC 3 617 000 000 € 4 478 000 000 € 4 709 000 000 € 
6 ARCELORMITTAL France       4 374 253 000 € 

7 SAMSUNG ELECTRONIC 
France 3 011 604 940 € 3 647 000 038 € 2 960 839 346 € 2 771 232 085 € 

8 RANDSTAD 1 941 476 712 € 2 788 767 654 € 2 795 417 480 € 2 689 117 206 € 
9 ROBERT BOSCH France SAS 2 131 988 848 € 2 629 069 804 € 2 603 652 746 € 2 668 332 016 € 

10 APERAM STAINLESS EUROPE 2 311 095 267 € 2 736 462 557 € 2 820 016 812 € 2 425 658 366 € 
11 RHODIA OPERATION       2 189 146 357 € 

12 ARCELORMITTAL 
MEDITERRANEE 1 638 878 000 € 2 099 635 000 € 2 246 627 000 € 2 019 028 000 € 

13 ETABLISSEMENT DARTY ET 
FILS 2 370 959 990 € 2 362 274 748 € 2 410 011 187 € 1 781 891 998 € 

14 VENTE PRIVEE.COM 1 377 446 068 € 1 395 550 580 € 1 428 263 835 € 1 542 284 423 € 
15 SIEMENS SAS 1 326 320 579 € 1 383 805 247 € 1 322 673 697 € 1 183 031 431 € 
16 ESSITY France 1 072 280 918 € 1 055 560 149 € 1 072 490 996 € 1 066 285 188 € 
17 APERAM STAINLESS France 1 046 682 627 € 1 218 837 315 € 1 329 790 004 € 1 050 673 178 € 
18 DIAC LOCATION       1 018 481 000 € 
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Profil		du	chef	d’entreprises	par	sexe,	âge	et	nationalité	
	

80%	des	créateurs	d’entreprises	sont	des	hommes	
	

	
	
A	chaque	âge	son	statut	juridique	:	Le	trentenaire	est	commerçant	micro	entrepreneur,	le	quarantenaire	
est	dirigeant	d’une	société	commericale	ou	civile	
	

STATUT 2016 2017 2018 2019 2020 
Agent commercial 41 33 36 36 37 
Société civile 38 37 37 41 40 
Société commerciale 36 35 34 40 40 
GIE 49 48 37 41 47 
Commerçant 40 38 32 34 33 
	

 126	nationalités	parmi	lles	24	706	chefs	d’entreprises	ayant	créé	une	entreprise	en	2020.	Les	
créateurs	d’entreprise	de	nationalité	étrangère	sont	représentés	à	hauteur	de	32% 
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80%

Répartition par  par sexe des créateurs d'entreprise 
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Répartition des entreprises sur le territoire du ressort en 2020. 
Le top 6 des communes concentrant le plus de richesse du ressort 
 
 
Une	forte	concentration	des	plus	grandes	entreprises	sur	quelques	communes.	106	milliards	de	CA	sont	réalisés	sur	6	
communes	du	département	
	

COMMUNE CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 

SAINT-DENIS  40 299 090 258 € 47 047 847 116 € 40 567 196 107 € 42 896 633 432 € 

SAINT-OUEN  26 266 081 594 € 33 995 118 351 € 22 072 238 047 € 26 930 275 117 € 

TREMBLAY  + ROISSY CDG  19 646 037 646 € 24 912 263 222 € 22 016 186 536 € 21 754 631 265 € 

AUBERVILLIERS  3 099 399 839 € 3 966 867 437 € 3 617 172 918 € 7 084 292 260 € 

VILLEPINTE 5 371 609 848 € 5 097 942 264 € 4 819 626 900 € 4 407 973 432 € 

MONTREUIL  3 815 966 839 € 4 307 650 679 € 3 974 410 833 € 3 152 796 959 € 
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Zoom	sur	les	radiations	au	RCS	de	BOBIGNY		
	
	
	
Un	interventionisme	du	greffe	pour	radier	d’office	les	entreprises	suite	à	la	vérification	de	la	réalité	des	
sièges	 sociaux	 	 du	 fait	 des	 nombreuses	 procédures	 d’injonction	 sous	 astreinte	 de	 déposer	 le	 document	
relatif	aux	bénéficiaires	effectifs	initiées	en	2019.	
	
Entre	2019	et	2020	se	sont	18	116	procédures	de	vérifications	d’adresses	de	sièges	sociaux	déclarés	au	
RCS	ont	été	initiées		par	le	greffe	en	application	de	R.123-125	du	code	de	commerce.	
	
Plus	de	90	%	de	ces	procédures	aboutissent	à	la	radiation	d’office	du	RCS	en	application	de	R.123-136	du	
code	de	commerce.	
	
Entre	 2019	 et	 2020	 18	 665	 entreprises	 ont	 été	 radiées	 d’office	 par	 le	 greffe	 selon	 les	 différentes	
procédures	définies	par	le	code	de	commerce.	
	
	
	
	

	

 
 
 
 
 
 
 
 

radiation d'office 
71%

radiation déclarées
29%

Répartition des radiations des entreprises au RCS 
BOBIGNY en 2020

radiation d'office radiation déclarées
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Le	Greffe	 	 est	directement	 l’interlocuteur	de	90,59%	des	déclarations	des	entreprises	de	 la	Seine-Saint-
Denis	et	de	Roissy	CDG.		
	
Le	greffe	est	par	conséquent	la	principale	interface	des	entreprises		à	destination	des		organismes	fiscaux,		
sociaux	et	de	l’INSEE	.  
 

Répartition des  déclarations des entreprises vers les différents    CENTRE 
DE FORMALITE ET ORGANISMES 

  2016 2017 2018 2019 2020   

Total des déclarations RCS de Bobigny  44 123 44 886 50 528 55 265 61 288 100% 
dont origine: 

6 435 6 102 6 476 6 061 4 205 6,86% Chambre de Commerce-CFE (déclaration des 
entreprises commerciales) 
dont origine: 

1 700 1 628 1 763 1 767 1 562 2,55% Chambre des Métiers-CFE (déclaration des 
entreprises artisanales) 
dont Chambre d'agiculture-CFE (déclaration des 
entreprises agricoles       3 2 0,00% 

dont origine: Greffe-CFE (déclaration des 
entreprises libérales & civiles) 6 090 5 857 10 919 7 915 6 689 10,91% 

dont origine: saisine directe du Greffe selon 
R.123-5 du code de commerce (entreprises 
commerciales artisanales et agricoles)  

25 463 26 671 29 890 37 702 31 580 51,53% 

dont Bénéficiiare effectif         14 818 24,18% 

Dont le CFE transféré par convention avec la 
DGFIP au Greffe du tribunal de commerce 194 495 1 536 1 817 2 432 3,97% 

Total déclarations  RCS traitées directement par 
le GTC (CFEGREFFE+R123-5+ Bénéficiaire 
effectif)  

31 747 33 023 42 345 47 434 55 519 90,59% 

 

 
 

Dossiers validés sans 
réclamation; 46313

Dossiers validés après 
réclamation; 16285

Dossiers refusés; 4746

Dossiers invalidés (autres 
causes); 1383

D O S S I E R S  V A L I D É S  S A N S  R É C L A M A T I O N

D O S S I E R S  V A L I D É S  A P R È S  R É C L A M A T I O N

D O S S I E R S  R E F U S É S

D O S S I E R S  I N V A L I D É S  ( A U T R E S  C A U S E S )

0 5000 10000 15000 20000 25000 30000 35000 40000 45000 50000

Dossiers validés sans
réclamation

Dossiers validés après
réclamation Dossiers refusés Dossiers invalidés (autres

causes)
Série1 46313 16285 4746 1383

LE SORT DES DOSSIERS ARRIVES AU GREFFE 

Données	relatives	à	l’origine	des	flux	des	déclarations	au	RCS. 
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PRIVILEGES ET SURETES MOBILIERES 
	
15	 835	 250	 565	 €	 ont	 été	 inscrits	 sur	 les	 registres	 du	 greffe	 du	 Tribunal	 de	 commerce	 au	 titre	 de	 la	
conservation	des	sûretés	mobilières.	
	
Une	très	forte	diminution	du	montant	et	du	nombre		des	inscriptions	de	privilèges	généraux	résulte	d’un	
réhaussement	des	seuils	relatifs	aux	obligations	d’inscription		des	organismes	de	la	sécurité	sociale	et	du	
Trésor	Public.		
	
	

SURETES MOBILIERES 2016 2017 2018 2019 2020 

Inscriptions totales 30 044 32 614 31 901 24 659 12 099 

% d'évolution 4,12% 8,50% -2% -22% -51% 

Privilège du Trésor 1 992 1 648 1 882 980 302 

sommes garanties en € 323 678 352 € 287 748 962 €  394 725 885 € 212 677 069 € 211 137 434 € 

Privilège de sécurité 
sociale 15 056 16 184 14 835 8 313 1 702 

Sommes garanties en € 171 859 912 € 236 308 844 €  197 982 102 € 112 311 046 € 33 230 589 € 

Crédit-bail 7 025 7 750 8 140 7 909 7 326 

sommes inscrites en € 307 261 508 €  198 942 884 € 196 444 106 € 277 810 123 € 271 616 397 € 

Contrat de location 1 099 1 448 1 691 1 642 1 670 

sommes inscrites en € 83 595 144 € 224 894 489 €  281 151 960 € 270 933 656 € 103 126 247 € 

Clause de réserve de 
propriété 333 252 278 250 226 

Privilège de vendeur 
nantissement de fonds et 
matériel outillage 

963 830 879 808 581 

sommes garanties en € 48 643 897 503 € 156 929 265 344 € 684 153 686 € 992 693 715 € 498 669 051 € 

Nantissement de parts 
sociales 88 115 100 89 76 

 sommes inscrites en € 317 331 607 € 195 277 598 €  102 083 831 € 134 598 306 € 255 155 188 € 

Gage sans dépossession 66 67 71 70 62 

sommes garanties en € 287 562 591 € 6 522 777 460 €  1 343 219 254 € 2 905 573 679 € 14 329 871 685 € 

Gage des stocks 5 5 3 7 4 

sommes garanties en € 5 530 000 € 4 250 000 €  2 174 976 € 3 355 000 € 2 550 000 € 

Protêts 4 2 5 4 0 

Sommes garanties en € 6 858 € 50 635 €  3 981 € 17 564 € 0 € 

	
	
	
Les	principales	sociétés	emprunteuses	
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Sociétés emprunteuses Montants garantis 
DIAC 10 000 000 000 € 
A Locomotive Pool Structure 1 4 000 000 000 € 
VM BUILDING SOLUTIONS 236 385 455 € 

FLAG Atlantic France 234 714 650 € 
SLOTA SA 7 000 000 € 
SELARLU PHARMACIE GARE RER SEVRAN 4 991 846 € 
AXIENCE 4 600 000 € 

SOCIETE NOUVELLE DE L'HOTEL DU BOURGET 3 808 896 € 

SOCIETE HOTELIERE DE ROSNY SOUS BOIS 3 641 190 € 
JSR 3 450 000 € 
	

	

L’ACTIVITE JUDICIAIRE DE LA JURIDICTION 

L’activité	générale	de	la	juridiction	
	
	

La	forte	diminution	du	nombre	de	décisions	de	justice		
	

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Décisions rendues 36 196 38 795 44 434 42 552 68 744 88 585 43 186 

	
	
Une	évidente	efficacité	du	tribunal	de	commerce	:	2,6	décisions	rendues	par	jour	et	par	juge	

	
  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Nombre de décisions par 
juge 548 587 741 595 954 1 181 583 

	
	
	

L’activité fond et référé  
	
	

Une	diminution	du	nombre	de	décisions	rendues	au	fond	et	en	référé	
	

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020   évol       
Ordonnances 
de référé 552 586 528 598 528 560 407 -27% 

Jugements 
sur le fond 1 742 1 848 1 751 2 002 1 754 1 867 1 492 -20% 

	
	
	

Une	diminution	du	nombre	de	placements	au	fond		
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  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Evol 
Nombre d'enrôlement 
d'affaires au fond 1 847 1 812 1 852 1 718 1 888 1 996 1 393 -30% 

	
	
	
	
	

Une	diminution		des	assignations	en	référé	
	

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Evol 
Nombre d'enrôlements 
des affaires en référé 548 571 552 603 505 580 447 -23% 

	

Un	rallongement	des	délais	du	rendu	de	décisions	en	matière	contentieuse	

Délai moyen des affaires au fond hors 
expertise hors sursis à statuer* 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Durée moyenne (en jour) 207 216 210 205 182 182 215 
*Délai moyen entre la première audience et la mise à disposition 
 
 
 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Durée moyen d'un référé en jours 25 24 19 28 25,8 35 49 

Référé le plus long 301 301 314 475 198 196 562 

Référé le plus rapide 0 0 0 0 0 0 0 
Maximum de renvoi 10 8 7 10 6 16 13 
Minimum de renvoi 0 0 0 0 0 0 1 
	

	
	 Un	faible	taux	d’affaire	au	fond	et	référé	ont	été	infirmées		par	la	Cour	d’Appel	de	Paris	en	2020		

	
  FOND taux REFERE taux  TOTAL   

Nombre d'appels NC   NC   NC   

Arrêts confirmatifs 28 1,87% 6 1,47% 34 1,79% 

dont confirmatifs total 14 0,99% 5 1,22% 19 1,00% 

dont confirmatifs partiels 10 0,67% 1 0,24% 11 0,57% 

Arrêts infirmatifs 16 1,07% 1 0,24% 17 0,89% 

Total décisions susceptibles 
d'appel 1474   407    81   

	
	
5	930		avocats	sont	inscris	sur	le	RPVA	du	Tribunal	de	commerce	de	Bobigny			
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La	mise	en	place	de	la	procédure	écrite	par	le	juge	ne	fonctionne	pas	

		 2014	 2015	 2016	 2017	 2018	 2019	 2020	

Procédures	au	fond	
ayant	fait	l’objet	d'un	
calendrier	

2	 6	 5	 3	 1	 2 	 2	

	
Les	procédures	de	conciliations	contentieuses	réduite	de	moitié	cette	année	

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

nombre 
d'enrôlements 
pour conciliation 

30 57 41 84 97 104 56 
 

		
		
Injonctions	de	payer	:	Une	diminition	de	38%	des	décisions	rendues			

	

Un	taux	historiquement	faible	:	65%	des	requêtes	acceptées.10	juges	mobilisés	ont	octroyé		13	394	511	€	
dans	des	délais	rapides	au	plus	grand	bénéfice	des	créanciers.	

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Ordonnance 7 620 6 473 8 910 6 826 8 249 6 001 3 727 

% évolution 16% -15% 38% -23% 16% -27% -37,89% 

dont acceptation 6 295 5 160 7 349 5 205  7 207 4 398 2 407 

% d'acceptation 82,61% 79,71% 82,40%  76,2% 87,30% 74,00% 64,58% 
Montant total 
accepté en € 36 574 340 30 714 286 38 951 382 27 023 975 31 682 933 23 876 227 13 394 511 

	

Des	décisions	très	peu	contestées		

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Nombre total d'oppositions 
à IP 186 123 160 109 141 167 107 

Rejet de la demande de 
l’injonction de payer  14 5 15 15 5 3  4 

 

 

LES ENTREPRISES EN DIFFICULTE 
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La	prévention	traitement	des	difficultés	des	entreprises	

Un	doublement	des	procédures	préventives	

	Le	mandat	ad-hoc	et	la	conciliation	jouent	un	rôle	essentiel	dans	le	traitement	des	difficultés	des	grandes	
entreprises.		

76	sociétés	relevant	du		«	Tribunal	de	commerce	spécialisé	»	en	conciliation	traitées		par	le	président	et	
les	auxiliaires	de	justice	;	elles	représentaient	3	289	000	000€	de	chiffres	d’affaire		et	14	039	salariés	
concernés.	

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Demande de 
mandat ad 
hoc 

18 24 24 34 15 30 

Conciliation 23 28 23 61 27 89 

CA des 
entreprises 
sauvegardées  

334 193 079 € 1 376 408 302 
€ 1 743 064 926 3 170 017 627 € 1 661 155 214 € 3 289 000 000 € 

Effectifs 
2 380 5 945 11 618 17 246 5 418 14 039 

Sauvegardés 

 

 

 

	

Zoom	sur	la	prévention	détection	:	Une	poursuite	de	l’activité	de		
prévention	
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Le	tribunal	a	intensifié	les	entretiens	de	préventions	avec	les	chefs	d’entreprise			

Les	juges	délégués	à	la	prévention	se	sont	entretenus	avec	577	dirigeants	en	difficulté	et	leur	ont	apporté	
écoute	et	orientations	précieuses.	

	

	
	
	
	

Zoom	sur	les	procédures	collectives:	des	enjeux	économiques	et	sociaux	de	
plus	en	plus	importants	

	
	

ANNEE 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

CA des entreprises en procédures 
collectives en € 942 087 703 823 344 880 1 106 525 644 647 316 653 865 685 113 1 284 787 754 

Nombre d'emploi concernés 5 620 5 087 5 041 4 034 3 231 7 287 

nombre de salariés traités par l’AGS* 5 920 2 555 7 728  4 429 3 570   4 777 

Actifs déclarés par les débiteurs en € 240 407 847 216 863 628 331 734 478 102 887 622 130 513 304 104 016 667 

Passifs déclarés par les débiteurs en € 242 448 953 277 750 368 287 655 978 342 655 978 282 036 192 214 141 681 

																	Données	fournies	par	les	études	de	Mandataires	judiciaires	et	le	greffe	du	tribunal	de	commerce	:	Marie	DANGUY	,	MJS	PARTNERS,	,	SELARL	Bally,			
			Patrick	Legras	de	Grandcourt,	SELAFA	MJA	en	la	personne	de	Maitres	CHUINE	et	RUTH,	&		la	SCP	DOUCEDE,	greffier	du	tribunal		pour	les	dossiers	de									
procédures	collectives	clôturés.	

	
	
	
	
	

Des	procédures	collectives	de	plus	en	plus	importantes	et	de	dimension	internationales	
			

Répartition des entreprises en procédures collectives par chiffres d’affaires 

Classement sans suite saisine parquet demande d'information
à la Banque de France

demande d'information
à l'URSSAF

demande d'information
à la DDFIP

Série2 354 41 66 37 37

354

41 66
37 37

0
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200
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350
400

L'issue des entretiens de prévention détection  pour les entreprises en 
difficulté
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  2015 2016 2017 2018 2019 2020   

Inconnu 1 231 1 261 1 321 1 514 1 759 1 000 70% 

inf à 150 000 € 345 331 306 315 226 132 9% 

> 150 000 € 527 550 287 293 341 235 17% 

> 2 000 000 € 61 42 44 181 41 46 3% 

> 10 000 000 € 7 1 5 43 8 7 0,49% 

> 20 000 000 € 2 2 3 7 1 1 0,07% 

> 100 000 000 € 0 2 2 1 1 2 0,14% 

	

 

	
Le	secteur	du	bâtiment	représente	37%	des	entreprises	défaillantes	

 

Les	procédures	collectives	:	Données	statistiques	de	l’activité	judiciaire		

Un	très	fort	recul	de	l’	activité.	Une	baisse	de	39%	d’ouverture	de	procédure	collectives	et	une	baisse		de	
51%	de	saisine	de	la	juridiction.	  

0 200 400 600 800 1 000 1 200 1 400 1 600

1

2

Répartition des procédures collectives par chiffre 
d'affaires

Inconnu inf à 150 000 € > 150 000 € > 2 000 000 € > 10 000 000 € > 20 000 000 € > 100 000 000 €

BTP
37%

Commerce 
24%

Transports routiers
9%

Restauration 
traditionnelle

6%

Conseil pour les 
affaires et autres, 

comptabilité
2%

Fabrication de 
vêtements de dessus

2%
autres acitivtés

20%

Les secteurs d'activité les plus touchés 
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  Redresse
ment 

Liquidat
ion 

Résolutio
n Plan 

Résolutio
n Plan 
sauv 

N'y a lieu à 
ouverture à 

statuer, radiation, 
désistement 

Stock non encore 
jugé Ou & &  

Rétablis 
P LJ RJ/LJ 

DCP & demande de 
sauvegarde 64 426 6 0 22               52 

 

Assignation 85 389 3 0 211 78  

Saisine par le 
Ministère Public 19 372 0 0 136 268 

 
 

demande de 
rétablissement 
professionnel 

0 0 0 0 0 0 
 

 

Par le Commissaire à 
l'Exécution du Plan 0 0 15 2 14 8  

Suite à 

1 10 0 0 5 5 

 

délocalisation-
incompétence- remise 
au rôle 

 

Total 168 1 197 24 2 388 411  

	
 
 
 

Le	Parquet,	régulateur	de	l’ordre	public	économique	représente		38%	des	saisines	de	la	juridiction.		
Une	baisse	de	76%	des	assignations	de	l’URSSAF	et	de	25%	des	DCP.	
	
	

Répartition des placements pour les ouvertures de 
Procédures collectives 2016 2017 2018 2019 2020 

Saisine d'office du Parquet  277 494 565 654 584 

Déclaration de cessation des paiements 848 757 795 701 530 

Demande d'ouverture de sauvegarde 22 12 10 25 19 

Assignation 1 560 1 263 1 570 1 655 393 

Assignation à jour fixe 1 0 1 0 0 

Demande de rétablissement professionnel 0 1 2 1 0 

Total 2 708 2 527 2 943 3 036 1 526 

	
	
	
	

Une	baisse	de	39%	des		ouvertures	de	procédures	collectives		
	

PROCEDURES COLLECTIVES OUVERTES 2016 2017 2018 2019 2020 
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jugements d'ouverture 2 190 2 146 2 310 2 341 1 417 
                                      dont : ouverture sauvegarde 8 6 6 17 19 
                                      dont : ouverture redressement 154 124 168 318 169 
dont : ouverture de liquidation judiciaire immédiate et 
résolution de plan 2 026 2 016 2 112 2 006 1 229 

Rétablissement professionnel 0 1 2 1 0 
Ouverture suite à délocalisation 2 4 2 1 0 
Conversion de sauvegarde en RJ 3 3 3 1 2 
Conversion de sauvegarde en LJ 0 0 1 1 4 
Conversion de RJ en LJ 123 101 114 262 180 
	
	

	
	

      	
Se																							

	
  2016 2017 2018 2019 2020 

Nombre d'appels 68 109 101 90 74 
 
 
  

     

 
     

Zoom sur les déclarations d'appel des jugements arrêtant des plans 
  2016 2017 2018 2019 2020 
déclaration d'appel 1 0 1 0 1 
appel infirmatif 0 0 0 0 0 
appel confirmatif 1 0 1 0 1 
	

	
	
L’ensemble	des	relations	du	greffe	avec	ses	partenaires	des	procédures	collectives	est	totalement	digitalisée		
Le	tribunal	digital	a	reçu	en	ligne	138	demandes	introductives	d’instances	dont	122	DCP	et	16	assignations.	
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  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

NOMBRE DE DECISIONS, AVIS, 
CONVOCATIONS, NOTIFIES 
ELECTRONIQUEMENT PAR LE GREFFE 
AUX AUXILIAIRES DE JUSTICE ET AU 
PARQUET EN APPLICATION DES 
ARTICLES 748-1 ET SUIVANT DU CPC  

133 857 140 668 152 413 151 117 147 583 125 320 

	
	
	

	
 

Les	procédures	collectives	:	zoom	sur	le	Tribunal	de	commerce	spécialisé	

 
L’activité		a	triplé	notamment	pour	le	traitement	des	difficultés	des	entreprises		

 
 

  2019 2020 

Nombre	de	sociétés	relevant	du	«	TCS	»	traitées	par	tribunal	de	commerce	 36 100 

dont	procédures	collectives	 31 26 

dont	procédures	préventives	(mandat	ad	hoc	et	conciliation)	 5 76 

emplois	concernés	par	les	procédures	préventives	 5 418 14 039 

chiffre	d'affaires	concernés	par	les	procédures	préventives	 1 661 158 550 € 3 289 000 000€ 

	
 
 
 
 
 

L’activité	de	la	juridiction	du	juge	commissaire	et	de	celle	du	Président	:	
Une	activité	toujours	très	soutenue.	
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  2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Décisions de la 
juridiction du Juge-
commissaire 

7 042 7 131 9 652 6 341 8 710 9 142 

Décisions du Président 5 829 9 833 8 863 20 449 8 503 6 798 

Dépôts effectués par les 
organes de la procédure 
collective 

14 745 16 453 18 140 15 030 14 841 12 718 

 

Les créanciers traités par le juge-commissaire 
dans les procédures collectives des dossiers pécunieux 

ANNEE 

Nombre 
de 

montant: 

Nombre 
de 

montant: 
Nombre de  

montant: 
créanciers créanciers créanciers: 

2018 2018 2019 2019 2020   2020 

Les créanciers 
chirographaires 3 113 172 254 015 € 2 930 85 662 233 € 2 410 71 304 963 € 

Les créanciers 
privilégiés et super 
privilégiés 

3 087 165 190 668 € 1 934 123 074 891 € 2 327 673 804 959 € 

Les créances admises 6 200 337 444 684 € 4 834 208 737 125 € 4 737 745 109 027 € 

Les créances 
contestées 313 16 728 674 € 1 114 83 200 473 € 2 041 3 384 659 680 € 

Les créances rejetées  95 4 771 427 € 661 55 461 212 € 984 2 753 672 529 € 

 

 

Zoom	sur	l’activité	des	procédures	collectives:		

Un	nombre	faible	de	jugements	de	plans	arrêtés	important	en	préservation	de	l’emploi	
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  2016 2017 2018 2019 2020 
 

Jugements arrêtant un plan 70 65 72 69           95 
 

 
Plan de redressement 45 43 53 45 48  

Plan de cession 19 18 17 21 29  

Plan de sauvegarde 6 4 2 3 18  

Résolution de plan 40 27 28 22 29  

dont redressement 37 26 27 22 29  

dont cession 0 0 0 0 0  

	
	

Emplois sauvegardés dans le cadre des différents plans arrêtés 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Emplois sauvegardés en plan de cession 291 1 941 519 581 1 223 

Emplois sauvegardés en plan de sauvegarde 276 42 271 70 103 

Emplois sauvegardés en plan de redressement 364 393 644 488 242 

Total emploi sauvegardé 931 2 376 1 434 1 139 1 578 

	
Une	stabilité	des	clôtures	des	procédures	avec	un	niveau	d’impécuniosité		plus	fort	qu’en	2019	

	

  2016 2017 2018 2019 2020 

JUGEMENTS DE CLOTURE 1 865 2 540 2 220 2 028 1 992 

dont : CLOTURES INSUFFISANCE  ACTIF 1 819 2 516 2 209 2 010 1 978 

dont : CLOTURES EXTINCTION DU PASSIF 13 11 11 18 14 

JUGEMENT DE PROROGATION DE CLOTURE 367 418 414 485 467 

TAUX DE PROROGATION SUR ENROLEMENT 
CLOTURE 20% 14% 19%  24% 23% 

CLOTURES PLAN DE CESSION 18 2 22 4 0 

CLOTURES  PLAN DE CONTINUATION  15 6 17 14 16 

CLOTURES  PROCEDURE DE 
REDRESSEMENT 2 3 1 0 0 

IMPECUNIOSITE DES PROCEDURES  1 416 1 907 1 836 1 314 1 729 
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Les	sanctions	

Une	diminution	du	nombre	de	sanctions	résultant	du	contexte	sanitaire.	
	12	actions	patrimoniales	à	l’encontre	des	dirigeants.	

	
	

  2016 2017 2018 2019 2020 
Jugement de sanction 471 474 425 531 413 
Faillite & déchéance 
personnelle 411 435 400 493 399 

dont interdiction de gérer 286 225 237 272 276 
dont faillite personnelle 125 210 163 221 123 

Insuffisance d’actif 5 4 4 16 12 
Jugement de n'y a lieu à 
sanction  55 35 21 22 2 

	

	
	
Des	décisions	faiblement	contestées		devant	la	Cour	d’appel	de	Paris,	selon	les	informations	reçues	de	la	
Cour	d’Appel	de	Paris	

1 819

2 516
2 209

2 010 1 978

1 416

1 907 1 836

1 314

1 729

2016 2017 2018 2019 2020

Evolution de l'impécuniosité des procédures 

CLOTURES INSUFFISANCE  ACTIF IMPECUNIOSITE DES PROCEDURES

2016 2017 2018 2019 2020
Jugement de sanction 471 474 425 531 413

471 474
425

531

413

EVOLUTION DES SANCTIONS
Jugement de sanction
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  2017 2018 2019 2020 

nombre de déclarations d'appel 109 101 90 74 

nombres de décisions infirmées totalement ou  partiellement 39 41 34 39 
	
RAPPORT	SUR	LES	ACTIVITES	DE	TRANSPARENCE	DE	LA	VIE	DES	AFFAIRES	ET	DE	POLICE	
ECONOMIQUE	

Le	contrôle	de	police	économique	est	exprimé	clairement	dans	l’article	L.123-2	du	code	de	commerce	qui	
prévoit	 que	 «	nul	 ne	 peut	 être	 immatriculé	 au	 RCS	 s’il	 ne	 se	 justifie	 des	 conditions	 nécessaires	 à	 son	
activité.	»	

A	chaque	immatriculation,	modification	ou	radiation	au	registre	du	commerce	et	des	sociétés,	le	greffier	
effectue,	sous	 la	surveillance	du	 juge	attaché	à	 la	surveillance	du	registre	du	commerce	et	des	sociétés,	
plusieurs	contrôles	et	vérifications	essentielles	prévus	par	les	textes	législatifs	et	réglementaires,	sur	les	
documents	qui	lui	sont	fournis.	

Ces	 contrôles	 assurent	 la	 transparence	 dans	 la	 vie	 des	 affaires	 et	 permettent	 d’établir	 la	 confiance	
indispensable	 dans	 les	 relations	 entre	 les	 entreprises.	 Il	 s’agit	 de	 mettre	 à	 disposition	 du	 public	 des	
informations	fiables	sur	la	vie	juridique,	économique	et	financière	des	entreprises.	

D’autres	contrôles	sont	réalisés	dans	le	cadre	du	registre	des	bénéficiaires	effectifs,	entrée	en	vigueur	le	1	
août	 2017,	 mis	 en	 place,	 dans	 tous	 les	 pays	 européens,	 au	 titre	 de	 la	 lutte	 contre	 les	 fraudes,	 le	
blanchiment	et	le	financement	du	terrorisme.	Il	s’agit	d’identifier	les	personnes	physiques	qui	détiennent,	
à	 titre	principal,	 la	 finance	ou	 le	pouvoir,	au	sein	de	 chaque	société.	Ce	 registre	est	 consultable	par	 les	
autorités	 et	 organismes	 en	 charge	 de	 cette	 lutte,	 ainsi	 que	 par	 toute	 personne	 justifiant	 d’un	 intérêt	
légitime.	

CE	QUI	A	ETE	REALISE	AU	COURS	DE	L’ANNEE	2020	ET	QUI	CONTINUERA	A	ETRE	EFFECTUE	AU	COURS	DE	
L’ANNEE	2021	dans	le	cadre	des	activités	de	police	économique	et	de	tenue	des	registres	:	

1	–	Fichier	national	des	interdits	de	gérer	:	
Il	 est	 tenu	 par	 chaque	 greffe	 de	 tribunal	 de	 commerce	 et	 a	 pris	 véritablement	 son	 essor	 au	 cours	 de	
l’année	2018.		
Dans	le	cadre	de	contrôles	à	priori,	ce	registre	vise	à	refuser	des	inscriptions	au	registre	du	commerce	et	
des	sociétés	qui	mentionneraient	des	dirigeants	contre	lesquels	une	mesure	d’interdiction	de	gérer	ou	de	
faillite	personnelle,	toujours	en	cours,	a	été	prononcée	par	l’une	quelconque	des	juridictions	françaises.	

- Le	 greffe	 du	 TC	 s’est	mis	 en	 relation	 avec	 le	 greffe	 du	 Tribunal	 judiciaire	 qui	 lui	 communique	
désormais		les	décisions	d’interdiction	de	gérer	ou	de	faillite	personnelle	prononcées.	

- Le	greffe	du	TC	a	enregistré,	au	cours	de	l’année	2020,	dans	le	fichier	un	total	de	l’ordre	de	399		
décisions	 prononcées	 par	 le	 TC	 de	 Bobigny	 .	 Les	 décisions	 nouvelles	 sont	 saisies	 dans	 les	 48	
heures.		
	

2	–	Le	registre	des	bénéficiaires	effectifs	:	
La	plupart	des	bénéficiaires	effectifs	sont	définis	par	le	critère	de	détention	;	il	s’agit	de	cibler	les	associés	
ou	actionnaires	ayant	un	pourcentage	de	détention	de	plus	de	25	%	du	capital	et/ou	des	droits	de	vote.	
Au	31.12.2020,	 le	ressort	du	tribunal	de	commerce	de	Bobigny	affiche	un	taux	de	dépôt	sur	entreprises	
éligible	de	96%.	
	
3	–	Comptes	annuels	:	
La	possibilité	 légale	pour	plus	de	90	%	des	 sociétés	 commerciales,	 remplissant	 les	 critères,	 de	déposer	
leurs	comptes	annuels	au	greffe,	dans	le	cadre	d’une	confidentialité	totale	ou	partielle,	répond	au	souci	
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exprimé	 par	 beaucoup	 de	 dirigeants.	 La	 très	 grande	 majorité	 des	 non	 dépôts	 de	 comptes	 annuels	 au	
greffe	s’explique	soit	par	la	négligence,	soit	par	l’absence	de	comptes,	voire	de	comptabilité.	
Il	 est	 symptomatique	 de	 constater	 que	 dans	 deux	 procédures	 de	 liquidation	 judiciaire	 sur	 trois,	 la	
comptabilité	n’est	pas	à	jour	et	le	bilan	n’a	pas	été	établi.	
C’est	ainsi	que	l’absence	de	dépôt	des	comptes	annuels	peut	être	interprétée	sévèrement	par	la	Banque	de	
France	et	les	organismes	d’assurance-crédit	et	conduire	à	une	baisse	de	la	cotation	de	la	société.	
Le	non-dépôt	des	comptes	annuels	n’est	pas	acceptable	et	une	grande	vigilance	s’impose,	chaque	année	
70	000	 relances	 sont	 envoyées	 par	 le	 greffe	 au	 siège	 social	 puis	 au	 domicile	 	 du	 dirigeant,	 enfin	 le	
président	du	Tribunal	de	commerce	peut	enjoindre		de		déposer	les	comptes	annuels	au	greffe.	
Les	contraintes	sanitaires	ont	empêché	ces	diligences	 il	en	résulte	que	 	24	066	comptes	annuels	ont	été	
déposés	au	cours	de	l’année	2020	(	seulement	36,78	%	des	sociétés	actives	ont	satisfait	à	cette	obligation).	
	
4–	Adhésion	du	greffe	du	tribunal	de	commerce	de	Bobigny	à	la	plateforme	ERMES	en	novembre	2018	:	
La	 plateforme	 ERMES	 constitue	 un	 dispositif	 de	 déclaration	 dématérialisée	 et	 sécurisée	 permettant	
d'échanger	des	informations	avec	TRACFIN.	
Cette	 adhésion	 s’est	 réalisée	 dans	 un	 premier	 temps	 dans	 le	 cadre	 d’un	 partenariat	 entre	 le	 Conseil	
national	 des	 greffiers	 des	 tribunaux	 de	 commerce	 et	 TRACFIN	 puis,	 dans	 un	 second	 temps,	 par	 un	
assujettissement	légal	(L.561-27	du	Code	monétaire	et	financier.		

En	 2020,	 le	 greffe	 a	 effectué	 109	 déclarations	 de	 soupçon	 auprès	 de	 TRACFIN	 et	 a	 effectué	 88		
dénonciation	 sur	 le	 fondement	 de	 l’article	 40	 du	 Code	 de	 procédure	 pénale	 auprès	 du	 procureur	 de	 la	
République	de	Bobigny.	
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